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1. #ÏÎÔÅØÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

Le ministère de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) 

est responsable depuis 2014 de recevoir les données de Suivi des ouvrages municipaux 

dôassainissement des eaux us®es (SOMAEU). Cette responsabilité relevait auparavant du 

ministère des Affaires municipales et de lôHabitation (MAMH) qui effectuait des inspections, 

publiait et diffusait des rapports annuels dô®valuation des Ouvrages municipaux 

dôassainissement des eaux us®es (OMAEU). Depuis ce transfert de compétences, de tels 

rapports ont cess® dô°tre produits. 

La Fondation Rivières croit quôune évaluation de la performance des OMAEU doit être réalisée 

afin que les problématiques de performance qui subsistent soient adressées. Le MELCC, qui 

nôaccompagne pas les exploitants municipaux dans leurs activit®s, nôa toujours pas ®mis 

dôattestations dôassainissement. Or, ces attestations sont importantes, car elles doivent viennent 

confirmer que les installations respectent les objectifs dôassainissement attendus.  

Ce rapport dô®valuation vient donc identifier les probl®matiques dôassainissement qui subsistent 

et sert dôoutil dôinformation aux d®cideurs municipaux, aux groupes dôintérêt et au public. Les 

enjeux de pollution demeurent importants partout au Québec et côest grâce à la contribution de 

la SCABRIC que la Fondation Rivières a pu réaliser les recherches nécessaires à lô®valuation 

des ouvrages sur la Zone Châteauguay pour la période 2014-2016. 

Lôapproche utilisée dans ce rapport, par bassin versant, est différente des anciens rapports 

annuels du MAMOT, qui encadraient lôensemble des ouvrages du Québec, et qui lui 

permettaient de faire des « méta analyses » de performances (MAMOT 2014b). Comme il  

sôagit dôune échelle beaucoup trop grande pour saisir les enjeux territoriaux dôassainissement, la 

Fondation Rivières a plutôt choisi de réaliser ses ®tudes ¨ lô®chelle des bassins versants et 

dôévaluer les performances en tenant compte des objectifs environnementaux spécifiques à 

chaque rivière. De telles études devraient être réalisées pour chacune des grandes rivières du 

Québec. Il a été choisi de traiter les années 2014 à 2016, afin de combler plus rapidement 

lôabsence dô®valuation des ouvrages pour ces années (MDDELCC 2018). Un examen sur trois 

années permet aussi dôobserver les tendances de performance des ouvrages étudiés.  

La Fondation Rivières a constaté que, faute de ressources financières et techniques, tant au 

sein du gouvernement que des municipalités, les changements nécessaires prennent du temps 

avant de se réaliser, malgré la bonne volonté des municipalités. Une dynamique de 

collaboration entre les intervenants du milieu et le gouvernement doit être instaurée afin de 

résoudre les problèmes dôassainissement prioritaires au niveau du territoire. 

Avec la publication de ce rapport, la Fondation Rivières espère mettre en lumière, de façon 

compréhensible et à lô®chelle r®gionale, les problématiques qui affectent la qualité dôeau de la 

Zone Châteauguay. Elle espère informer et ainsi aider le MELCC, le MAMH, la SCABRIC et les 

municipalités à faire consensus sur lôidentification des priorités dôinterventions. Il sôagit dôune 

approche inédite en appui au travail des organismes de bassins versants. 
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Les objectifs, les exigences et les normes  

Les ouvrages dôassainissement ont tous ®t® conus selon des objectifs pr®cis ®tablis par le 

minist¯re de lôEnvironnement, spécifiques à chaque municipalité et projet. Chaque cours dôeau 

a ainsi été évalué selon ses paramètres hydrologiques, physico-chimiques et sa faune 

aquatique, notamment la présence de certaines espèces et de frayères. Les usages humains, 

tels que la présence de prises dôeau brute pour les usines de purification dôeau potable, la 

baignade, les activités sportives et nautiques ont également été pris en compte. Les objectifs 

environnementaux de rejets (OER) visent à la fois le niveau de traitement que doivent atteindre 

les stations dô®puration et la fr®quence des surverses dôeaux us®es non traitées. Ces 

informations peuvent actuellement °tre obtenues uniquement par une demande dôacc¯s ¨ 

lôinformation, ce quôa fait la Fondation Rivi¯res pour la SCABRIC. 

Ces objectifs environnementaux de rejets ont servi à identifier les technologies 

dôassainissement à étudier sur les plans techniques et économiques. À partir de la technologie 

retenue furent ensuite prescrites les exigences de rejets, lesquelles ont servi à établir toutes les 

ententes dôaide financi¯re entre le gouvernement et les municipalit®s. Celles-ci sôengageaient à 

ce moment, sur le plan administratif, à construire et exploiter des ouvrages conçus pour 

atteindre les performances prescrites. Ces performances sont, rappelons-le, spécifiques à 

chaque installation. Elles sont de plus harmonisées pour tous les syst¯mes dô®puration 

identiques. Par exemple, tous les étangs aérés doivent maintenant atteindre une performance 

de 0,8 mg/L pour la concentration en phosphore ¨ lôeffluent. Une charge polluante maximale 

permise est également prévue afin de tenir compte du débit dôeaux usées à traiter. 

Enfin, pour encadrer le suivi des municipalités sur le plan juridique en sus du plan administratif, 

des normes réglementaires ont été établies en 2014 avec lôadoption du Règlement sur les 

ouvrages municipaux dôassainissement des eaux us®es (ROMAEU). Ce règlement provincial 

faisait suite ¨ lôadoption de normes pancanadiennes. Il cible tout de même des 

paramètres identiques: la DBO5C avec une limite de 25 mg/L, les matières en suspension MES 

également à 25 mg/L, lôabsence de toxicit® et le pH. Seul le non-respect de ces limites est 

soumis à des amendes nommées « sanctions administratives pécuniaires » (SAP), qui peuvent 

être données en cas de dépassement des seuils. Des amendes sont aussi prévues lorsque les 

rapports dôexploitation ne sont pas transmis dans les délais prescrits (MDDELCC, 2014). 
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2. Méthodologie  

Traitement des données SOMAE 

Les données brutes du Suivi des ouvrages municipaux dôassainissement des eaux usées 

(SOMAEU) 2014-2016 ont été obtenues de trois sources différentes, soit la SCABRIC, le 

MAMH et le MELCC. Les informations contenues dans les Rapports annuels de performance 

des stations, les Rapports annuels de performance des ouvrages ainsi que les Sommaires 

Exigences/Conception disponibles ont été saisis dans un document Excel pour permettre leur 

traitement. Les informations de ces différentes sources ont été corroborées entre elles lorsquôil 

était possible de le faire. Des sch®mas dô®coulement des réseaux et diagrammes de procédé 

des stations dô®puration ont également été consultés lorsque disponibles. 

Entretiens téléphoniques  

Une premi¯re s®rie de demandes dôentretien t®l®phonique a ®t® envoy®e par courriel en date 

du 29 octobre 2018 à lôensemble des directions générales des villes, villages et municipalités 

exploitant des ouvrages municipaux dôassainissement des eaux us®es sur le territoire de la 

SCABRIC. Les entit®s nôayant pas r®pondu ¨ ces premières demandes ont été relancées au 

moins deux fois par courriel et par t®l®phone. Une demande butoir dôentretien leur f¾t transmise 

le 8 mai 2019 et une demande supplémentaire leur fût transmise par la SCABRIC le 29 mai 

2019. Sur les 33 entités identifiées, 27 ont participé à un entretien téléphonique ou ont envoyé 

des réponses par écrit. Ce taux de réponse de 82 % est jugé satisfaisant, considérant le fait que 

les entités sollicitées nôavaient aucune obligation à répondre aux demandes dôentretien. Il est à 

noter que le nombre dôentit®s contactées est différent du nombre de syst¯mes dôassainissement 

car certaines entit®s comptent plus dôune station et certains syst¯mes dôassainissement 

desservent plusieurs municipalités.  

Après avoir pris rendez-vous avec le repr®sentant dôune entité donnée, un document intitulé 

« Survol » était produit et transmis avant lôentretien afin dôaider la préparation. Ces survols 

présentaient un sommaire des données SOMAE 2014-2016 disponibles, ainsi quôune liste de 

questions sur le fonctionnement de la station dô®puration et du réseau sanitaire. Un schéma du 

r®seau ®tait aussi inclus lorsquôil ®tait disponible. Certains directeurs généraux ont mené par 

eux-mêmes lôentretien t®l®phonique, mais souvent, ils ont délégué leur directeur des travaux 

publics, leur technicien des eaux ou un autre représentant. Des notes ont été produites et 

conservées pour chacun de ces entretiens. Puisque cette étude couvre quelques ouvrages à 

lôext®rieur du territoire de la SCABRIC, certaines informations ont ®t® fournies lors dôentretiens 

réalisés en 2018 pour le COVABAR. 

$ÉÖÉÓÉÏÎ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭïÔÕÄÅ 

La division des zones dô®tudes a été réalisée à partir de la délimitation des sous-bassins 

versants définie au Plan Directeur de lôEau 2015 de la SCABRIC (Audet et al. 2015). Les zones 
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dô®tudes ont ®t® cr®®es en combinant plusieurs bassins hydrographiques afin dôobtenir un 

nombre cons®quent dôentit®s dans chaque zone.  

La numérotation des entités se fait sur un ordre de lôamont vers lôaval de la rivière Châteauguay 

et de ses cours dôeau tributaires. Un code de couleur distingue les cinq zones dô®tude et permet 

une association rapide aux informations contenues dans le Tableau III, le Tableau V et le 

Tableau V du rapport. La Figure 1. Identification des stations dô®puration par zone dô®tude, 

produite avec lôaide de la SCABRIC, présente la version finale de cette division cartographique. 

La liste des 31 syst¯mes dôassainissement existants sur le territoire de la SCABRIC entre 2014 

et 2016 se trouve à lôANNEXE 2 : Liste des OMAE étudiés (avec numéros dôidentification). 

Interp rétation des donnée Ó ÅÔ ÎÏÔÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 

Les valeurs numériques provenant des rapports du SOMAE ont été catégorisées dans le 

Tableau IV. Synthèse de performance des stations dô®puration et le Tableau V. Synthèse de 

performance des réseaux et ouvrages de surverses afin de permettre une meilleure 

compréhension. Dôautres informations concernant le suivi et la mise ¨ niveau des ouvrages ont 

été obtenues lors des entretiens téléphoniques et ont aussi été catégorisées pour simplifier leur 

interprétation. Dans les cas o½ une entit® nôaurait pas communiqué avec la Fondation Rivières, 

les cases dôinformations associées aux entretiens téléphoniques ont été laissées vides. 

Les valeurs du SOMAE ainsi que les notes dôentretiens t®l®phoniques et dô®changes courriel 

ont alimenté une période de réflexion qui a mené à une interprétation globale des performances 

dôassainissement de chaque municipalité. Les informations pertinentes ou conclusions alors 

établies sont décrites dans les chapitres 0 et 6 et sont présentées sommairement à 

lôANNEXE 5 : Description des pistes dôaction. 

Description des éléments synthèses  

Le Tableau III et le Tableau V présentent la synthèse des informations et se divisent en trois 

sections :  

¶ Caractéristiques des entités; 

¶ Performance des stations dôépuration; 

¶ Performance des réseaux et ouvrages de surverse.  

La section Caractéristiques des entités indique les identifiants numériques des 31 systèmes 

dôassainissement répertori®s, le moment de lôentretien t®l®phonique (sôil a eu lieu), et leurs 

caractéristiques générales, soit la taille de la station et son type de traitement. Si la date de 

lôentretien est en bleu, les r®ponses ont ®t® obtenues par ®crit plut¹t quôen entretien 

téléphonique. 

Concernant la section Performance des stations dô®puration, le dépassement de la Capacité 

hydraulique indique que la station dô®puration (STEP) a atteint le débit pour lequel elle a été 
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conçue. Cela ne signifie pas nécessairement que sa performance est insuffisante ou que la 

station est désuète, mais quôune attention particulière devrait être portée aux débits qui y sont 

acheminés. Les colonnes Enlèvement phosphore et Enlèvement coli. fécaux (coliformes fécaux) 

indiquent la qualit® du traitement pour ces param¯tres. Lô®valuation d®coule dôune comparaison 

entre les performances attendues et les r®sultats dôexploitation observ®s. Les MES et la DBO5C 

nôont pas ®t® retenus aux fins de comparaison dans cette synthèse, car ces paramètres 

constituent rarement une problématique. La colonne de Respect des normes indique si les 

paramètres de suivi SOMAEU ont été respectés entre 2014 et 2016 et sinon, lesquels nôont pas 

été respectés. Il sôagit ici de v®rifier si les ouvrages respectent les normes pour lesquelles ils ont 

été conçus. Un non-respect indique à priori un problème dès la conception, une détérioration au 

cours des années ou éventuellement, une exigence qui pourrait être difficilement atteignable, 

car très sévère.  

Dans le cas de la section Performance des réseaux et ouvrages de surverses, la colonne 

Conformité enregistreurs indique si lôensemble des ouvrages de surverses est actuellement 

dot® dôenregistreurs ®lectroniques. Ces enregistreurs mesurent le nombre et la durée des 

surverses, tel quôexig® dans le R¯glement sur les ouvrages municipaux dôassainissement des 

eaux usées1, entr® en vigueur le 11 janvier 2014. Un d®lai dôinstallation ®tait pr®vu jusquôau 31 

décembre 2015 pour que les municipalités finalisent les installations sur les ouvrages ayant 

déjà subi un débordement, autrement quôen urgence. Lôabsence dôenregistreurs électroniques a 

normalement pour conséquence une sous-estimation du nombre de déversements. Le Respect 

des exigences indique si les ouvrages de surverses respectent leur fréquence de débordements 

prescrite. Lô£tude du r®seau indique si une recherche de sources dôeaux parasites par 

infiltration ou captage a été effectuée sur le réseau depuis 2013. 

Le Tableau I. Catégories et valeurs seuil pour certains paramètres étudiés fournit les valeurs 

seuils utilisées pour la catégorisation de certains paramètres du Tableau IV et du Tableau V. 

Les colonnes Amélioration requise servent à indiquer clairement les endroits où des actions 

correctives sont de mise, ainsi que les endroits où des interventions sont jugées prioritaires. Les 

colonnes de Travaux majeurs servent ¨ indiquer lôavancement des interventions requises. Les 

interventions impliquent des travaux de construction majeurs réalisés suite à un appel dôoffres 

et excluent les travaux dôentretien ou de r®novation mineure.  

Les cat®gories dô®valuation sont présentées en détail à lôANNEXE 3 : Description des critères 

qualitatifs des tableaux IV et V. 

                                                

1 RLQL c Q-2, r 34.1, art 9 
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Tableau I. Catégories et valeurs seuil pour certains paramètres étudiés 

Catégories Valeurs seuils Catégories Valeurs seuils Catégories Valeurs seuils Catégories Valeurs seuils Catégories Valeurs seuils

Très petite
Moins de 

500 m 3 /j
Respectée

Débit moyen < 95% débit 

conception
Très bien

Moins de  

0,4 mg/L P tot
Très bien

Moins de 500 

UFC/100ml
Nulle

Moins de 4 

débord./an

Petite
Entre 500 et 

2 500 m 3 /j
Atteinte

Débit moyen entre 95% et 

115% débit conception
Bien

Entre 0,4 et 

0,8 mg/L P tot
Bien

Entre 500 et 

1 000 UFC/100ml
Faible

Entre 4 et 10 

débord./an

Moyenne
Entre 2 500 et 

17 500 m 3 /j
Dépassée

Débit moyen > 115% débit 

conception
Mauvais

Plus de 

0,8 mg/L P tot
Mauvais

Plus de 1 000 

UFC/100ml
Moyenne

Entre 11 et 50 

débord./an

Grande
Entre 17 500 et 

50 000 m 3 /j
Absent

Pas de 

traitement
Absent

Pas de 

traitement
Élevée

Entre 51 et 100 

débord./an

Très grande
Plus de 

50 000 m 3 /j
Grave

Plus de 100 

débord./an

Enlèvement coli. Fécaux Fréquence débordementEnlèvement PhophoreTaille de la station d'épuration Capacité hydraulique
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,ÉÍÉÔÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

Tout dôabord, la pr®sente étude concerne uniquement les syst¯mes dôassainissement 

municipaux et ne traite pas, par exemple, des performances dôinstallations septiques isolées ou 

de rejets industriels. Il est aussi important de noter que les syst¯mes dôassainissement se 

trouvant dans les r®serves dôAkwesasne et de Khanawake nôont pas été traités dans le cadre 

de cette étude. 

Dôautre part, les précipitations, même si elles ont une influence sur la fréquence de 

débordement, ne sont pas considérées puisquôelles ne sont pas disponibles ¨ lô®chelle locale et 

que de telles mesures auraient été difficilement interprétables. De m°me, les volumes dôeaux 

usées déversées directement dans les cours dôeau lors des d®bordements nô®tant pas  

disponibles, une interpr®tation ¨ partir de lôimportance de lôouvrage a ®t® faite lorsque requise.  
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3. PrésentatÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭïÔÕÄÅ ÅÔ Óynthèse des performances  

 

Le code de couleur présenté au Tableau II. Pr®sentation des zones dô®tude distingue les cinq 

zones dô®tude et permet une association rapide aux informations contenues dans la Figure 1. 

Identification des stations dô®puration par zone dô®tude, le Tableau IV et le Tableau V du 

rapport. La numérotation des entit®s se fait sur un ordre de lôamont vers lôaval de la rivi¯re 

Châteauguay et de ses cours dôeau tributaires. Tel quôindiqu® sur la figure 1, les zones 1 et 2 se 

divisent le sous-bassin de la rivière Châteauguay. La zone 1 couvre la rivière Châteauguay en 

amont, ainsi que la majeure partie de ses tributaires, comme la rivière des Anglais, la rivière 

Noire et le ruisseau Norton. La zone 2 couvre le restant de la rivière Châteauguay en aval, ainsi 

que quelques tributaires comme la rivière des Fèves et la rivi¯re de lôEsturgeon. La zone 3 

couvre une section du sous-bassin du fleuve Saint-Laurent, ainsi que les sous-bassins de la 

rivière Saint-Louis, de la rivière La Guerre, de la rivière McMillan, de la rivière Fraser et de la 

rivière aux Saumons. La zone 4 est composée des sous-bassins de la rivière Saint-Jacques, de 

la rivière de la Tortue, de la rivière du Portage et de la rivière Suzanne, ainsi que dôune autre 

section du sous-bassin du fleuve Saint-Laurent. La zone 5 est situ®e ¨ lôext®rieur du bassin 

versant de la Zone Châteauguay et inclut à des entités se trouvant plutôt dans le bassin versant 

de la rivière Richelieu. 

Sous-bassin versant

Zone 1 : Rivière Châteauguay (Amont)

Zone 2 : Rivière Châteauguay (Aval)

Zone 3 : Rivière Saint-Louis et fleuve Saint-Laurent

Zone 4 : Rivière de la Tortue

Zone 5 : Rivière Richelieu

Tableau II. Pr®sentation des zones dô®tude 
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Figure 1. Identification des stations dô®puration par zone dô®tude 




















































































